
Définition de la GUSP

Elle consiste à mettre en oeuvre collectivement des actions visant à l’amélioration du 
cadre de vie des habitants. 

Définition de la Délégation Interministérielle à la Ville (DIV) en 1999 : La gestion urbaine 
et sociale de proximité est définie comme l’ensemble des actes qui contribuent au bon 
fonctionnement d’un quartier.

Définition - note de cadrage 2012 : Réponse qualitative que les pouvoirs publics et les 
bailleurs sociaux peuvent apporter aux attentes de la population pour améliorer la 
qualité du cadre de vie et des conditions de vie. 



La GUSP renforce la dimension sociale accordée à la GUP. Elle dépasse la stricte gestion technique des 
espaces. 
Elle insiste en particulier sur les actions relatives au renforcement du lien social et du vivre ensemble. 
La démarche de GUSP renvoie au rapport à l’habitant, à son vécu. L’habitant est un acteur 
indissociable de la GUSP. 
Elle impulse aussi la participation citoyenne et encourage les habitants à s’impliquer dans la gestion, 
et le développement de leur quartier avec l’implication de tous les gestionnaires. 
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Les orientations stratégiques de la GUSP et ses acteurs

La démarche de GUSP
repose sur une grande
variété d’acteurs tous
impliqués dans la vie des
quartiers. Ils coopèrent
pour construire autour de la
GUSP une dynamique de
développement territorial.

La GUSP doit permettre
d’installer une coopération
resserrée autour des
services gestionnaires.

Source : livret GUSP / Montigny-lès-Cormeilles (95)



Les fonctions de la GUSP

Vigie + Curatif
Gestion : Repérer les dépôts 
+ Coordonner l’enlèvement 

des déchets (réactivité)

Aménagement
conception et usages :  

questionner l’aménagement au 
regard des usages

Prévention et 
sensibilisation 

actionner des actions avec 
les habitants

Action coercitive 
Verbalisation / Facturation de 

l’enlèvement

Prévention 
situationnelle

Exemple de cas : Dépôts sauvages

Diagnostiquer le fonctionnement d’un site, repérer ses problématiques et trouver des 
solutions en concertation avec les habitants et les services gestionnaires 

Stratégie 
d’actions et 
mode projet
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